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L’insertion des personnes handicapées à Strasbourg

- une action ancienne basée sur la concertation
la Ville de Strasbourg développe depuis plus de 20ans une action globale  en faveur des personnes 
handicapées

- la Charte Ville et handicap de 1990qui structure cette volonté municipale avec une 
orientation des actions autour des droits fondamentaux de la personne handicapée : droit à
l’information, au logement, au transport, au travail, à la scolarité/formation/éducation, à l’accès à la 
culture , au sport, aux loisirs

- la démarche Ville et handicaps de 2003organisée autour de l’accessibilité de la ville, 
des actions d’insertion et du développement  de l’implantation des structures d’accueil adaptées à
Strasbourg



L’insertion des personnes handicapées à Strasbourg

une démarche organisée pour répondre aux obligations d e la loi 
du 11 février 2005

la Ville de Strasbourg va élaborer,  dès  2003,  un programme d’actions pluriannuel  dans le cadre de 

la démarche Ville et Handicaps. Cette démarche qui précède la loi cadre de 2005,  a été co-construite 

avec les partenaires institutionnels et associatifs. Cette démarche préfigure les réponses de la

Collectivité aux obligations d’accessibilité de la loi de 2005.  L’axe 1 de ce programme traite,  en effet,

principalement de l’adaptation de l’aménagement de la ville pour faire face aux obligations de la loi. 



La démarche Ville et handicaps

- un plan d’actions (2004-2008) qui décline une multitude d’actions autour de 3 axes: 
adapter l’aménagement de la ville pour supprimer les barrières architecturales, favoriser les actions d’insertion 
pour dépasser les barrières sociales, soutenir le développement de structures spécialisées pour améliorer l’accueil 
et la prise en charge des personnes handicapées à Strasbourg.

- un réseau de correspondants « Handicap »
désignation dans chaque service d’un correspondant handicap (105 correspondants) formés et outillés pour 
assurer un rôle de relais de l’information, d’expertise  et de validations des  projets dans les services 

- un travail de sensibilisation et d’information
sensibilisation des agents nouveaux arrivants, information en direction des tuteurs de l’apprentissage, formation 
des agents d’accueil (+ de 500 agents formés à l’accueil des personnes handicapées), articles dans le magazine 
municipal, rencontre avec les partenaires associatifs, organisation de colloques, journées techniques, conférences 
thématiques, …..



Les obligations dLes obligations d ’’accessibilitaccessibilit éé de la loide la loi

Adapter l’aménagement du cadre de vie urbain pour garant ir 
l’accessibilité de la ville et permettre aux personne s handicapées 
l’accès ordinaire à la vie sociale, participative et c itoyenne :

� un enjeu pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
cité

� un enjeu sur le plan du développement durable et 
environnemental

� un plus pour tous les usagers de la ville



Une accessibilitUne accessibilit éé globale et gglobale et g éénnééralisralis ééee

Adapter la chaîne du déplacement aux personnes handic apées 
pour f aciliter la mobilitaciliter la mobilit éé, le , le cheminement,lescheminement,les ddééplacements et placements et 

ll ’’accacc èès s àà la villela ville

Adapter l’accueil et l’accompagnement des personnes h andicapées 
mentales



Les obligations dLes obligations d ’’accessibilitaccessibilit éé de la de la loi pour les communes et loi pour les communes et 
les EPCI les EPCI 

� La Commission pour l’accessibilité aux personnes handi capées
� Un schéma directeur de l’accessibilité des  transports
� Un plan de mise en accessibilité de la voirie

� Le diagnostic des ERP



Quelques exemplesQuelques exemples

Aménagement d’un accès 
adapté bien intégré dans 

l’existant

Un tram accessible pour faciliter 
les déplacements



Quelques exemplesQuelques exemples

Une 
matérialisation 
horizontale et 
verticale des 
emplacements
de stationnement 
réservé
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Le Pavguide :

Un moyen de repérage et de 
guidage pour faciliter le 

cheminement des 
personnes non voyantes



Les feux sonoresLes feux sonores

L

La télécommande 
pour actionner les feux 

sonores à distance





Mes coordonnées :

Michel KOEBEL

Chef de service

Mission Ville et handicaps

Ville et Communauté Urbaine de Strasbourg

Centre administratif

1, parc de l’Etoile

67076 Strasbourg cedex

michel.koebel@cus-strasbourg.net

Tél. 03.88.60.92.45


